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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/10/2023 dans l'établissement EARL
DU BOIS DE PINS implanté Lann ar C'halves 29860 Bourg-Blanc. Cette partie « Contexte et constats
» est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

-

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL DU BOIS DE PINS
• Lann ar C'halves 29860 Bourg-Blanc
• Code AIOT : 0052900228
• Régime : Enregistrement
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'installation est enregistrée par l'arrêté préfectoral du 03/09/2019 pour un effectif de 1366 places
de porcs charcuiters. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Vérifications des prescriptions installations classées
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

- 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1

Respect des
effectifs

animaux ou de
la production

d'azote du
dossier

Arrêté Préfectoral
du 03/09/2019,

article 1
/

Lettre de suite
préfectorale

4 mois

2

Conformité de
l’installation à
la demande

d’enregistreme
nt

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 3

/
Lettre de suite
préfectorale

4 mois

3
Propreté des
installations

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 6

/
Lettre de suite
préfectorale

3 mois

4

Étanchéité des
ouvrages de

stockage
d’effluents

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

11-II
/

Lettre de suite
préfectorale

3 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

5
Accessibilité aux

services de secours

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 12
/ Sans objet

6
Défense externe
conte l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

7
Défense interne
conte l’incendie

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 13
/ Sans objet

8
Calcul du 170

kg/SAU

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 16-II
/ Sans objet

9
Couverture

végétale des sols

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 16-II
/ Sans objet

10
Déclaration

annuelle des flux
d'azote

Arrêté Préfectoral
du 02/08/2018,

article 4.2
/ Sans objet

11 Dispositions Arrêté Ministériel / Sans objet
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

relatives aux
prélèvements

d’eau (compteur,
disconnecteur)

du 27/12/2013,
article 17

12
Absence de rejets
directs d’effluents

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 25
/ Sans objet

13 Plan d’épandage
Arrêté Ministériel

du 27/12/2013,
article 27-2-a

/ Sans objet

14
Elimination des

déchets

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 35
/ Sans objet

15

Dispositions
relatives aux

prélèvement d’eau
(compteur,

disconnecteur)

Arrêté Ministériel
du 27/12/2013,

article 18
/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Des  modifications  ont  été  apportées  à  l'installation,  et  notamment  au  niveau  des  circuits  et
stockage d'effluent. Les effectifs sont modifiés sans augmentation d'azote. 
Ces changements devront faire l'objet d'une mise à jour du dossier installation classée. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Respect des effectifs animaux ou de la production d'azote du dossier

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 03/09/2019, article 1
Thème(s) : Élevage, Disposition générale
Prescription contrôlée : 
Respect de l’article 1er de l’arrêté préfectoral d’enregistrement relatif aux effectifs
Constats : 
L'installation est enregistrée par arrêté préfectoral du 03/09/2019 pour un effectif de 1366 places
de porcs charcutiers (4098 porcs charcutiers produits par an), pour une production d'azote de
10655 kg d'azote.

Les effectifs relatifs à la campagne 2022/2023, sont de 3544 porcelets en post sevrage et 3441
porcs charcutiers. La production totale d'azote est de 10329 kg d'azote.
Le bâtiment P4 a été conservé en post sevrage. 
Un dossier modificatif devra être déposé afin de présenter les évolutions par rapport à l'arrêté
préfectoral d'enregistrement du 03/09/2019.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 4 mois
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N° 2 : Conformité de l’installation à la demande d’enregistrement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la demande d'enregistrement.
L'exploitant  énumère  et  justifie  en  tant  que  de  besoin  toutes  les  dispositions  prises  pour  la
conception, la construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du
présent arrêté.
Constats : 
L'installation n'est pas exploitée conformément aux plans présentés au dossier de 2019, validé par
l'arrêté préfectoral du 03/09/2019.
Le bâtiment P4 n'a pas été modifié en porcherie d'engraissement.
Les circuits  de lisier sont modifiés.  Deux fosses ont été installées en extérieur,  permettant de
vidanger les pré fosse PF1, PF2 et FOS3, avant transfert vers la fosse couverte FOS1. Des vannes ont
été installées.
Actualiser le plan de masse de l'installation en faisant apparaître les différents circuits. Ce plan
devra être accompagné de la nomenclature des bâtiments, précisant également les volumes des
différents ouvrages de stockage. 
Un descriptif des mesures de transferts et vidanges devra être produit. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 4 mois

N° 3 : Propreté des installations

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 6
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Prescription contrôlée : 
L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés
et maintenus en bon état de propreté.
Constats : 
Beaucoup  d'encombrants  sont  présents  aux  abords  de  l'installation.  La  végétation  n'est  pas
maîtrisée en bordure des bâtiments.
Les encombrants devront être évacués afin d'avoir une vision globale plus nette de l'installation.
Il  a été constaté une accumulation d'aliment sous un silo situé à proximité du P1.  Ces dépôts
peuvent être à l'origine de proliférations de nuisibles, et sont également une source de pollution. 
Nettoyer la dalle sous le silo.
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale

N° 4 : Étanchéité des ouvrages de stockage d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 11-II
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les équipements  de stockage et de traitement des  effluents  d'élevage visés  à  l'article 2 sont
conçus, dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel.Les
équipements de stockage à l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture
de  sécurité  et  dotés,  pour  les  nouveaux  équipements,  de  dispositifs  de  surveillance  de
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l'étanchéité.Les  équipements  de  stockage  des  lisiers  et  effluents  d'élevage  liquides  construits
après le 1er juin 2005 et avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des
charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.Les équipements de stockage des lisiers et effluents
d'élevage liquides construits après le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier
des charges de l'annexe 2 de l'arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques
permettant de garantir les mêmes résultats.
Constats : 
Le Regard de visite situé au niveau de la fosse couverte FOS1 ne présente pas d'anomalie.
La couverture de la fosse est assurée par une bâche. La fermeture au niveau de l'ouverture de
pompage est abîmée, fragilisant la structure et ne permettant pas d'assurer une sécurité optimale
contre le risque de chute. 
Réaliser les réparations nécessaires au niveau de la bâche. 
Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 5 : Accessibilité aux services de secours

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 12
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.
Constats : 
L'accès à l'installation est suffisamment dimensionné. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 6 : Défense externe conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
L'installation dispose de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques, notamment d'un
ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un
implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, bassins, citernes, etc., d'une capacité
en rapport avec le danger à combattre.A défaut des moyens précédents, une réserve d'eau d'au
moins 120 mètres cubes destinée à l'extinction est accessible en toutes circonstances.
Constats : 
La défense externe contre l'incendie n'est assurée par une fosse de 160 m3 comme indiqué dans le
dossier, mais par 4 fosses de 40 m3.
Une borne incendie est située à 1.5 km de l'installation. 
Une validation de ces moyens de défense externe contre l'incendie devra faire l'objet d'un avis du
SDIS
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Défense interne conte l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 13
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
La protection interne contre l'incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents
d'extinction sont appropriés aux risques à combattre.Ces moyens sont complétés :

 s'il  existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d'un extincteur―
portatif à poudre polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz
» ;

 par la mise en place d'un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à―
proximité des armoires ou locaux électriques.
Les  vannes  de  barrage  (gaz,  fioul)  ou  de  coupure  (électricité)  sont  installées  à  l'entrée  des
bâtiments dans un boîtier sous verre dormant correctement identifié.Les extincteurs font l'objet
de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur.
Constats : 
Présence d'un extincteur dans le "magasin", contrôlé en 2023.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 8 : Calcul du 170 kg/SAU

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Directive Nitrates du 31/12/1991 : ANNEXEIII : Ces mesures assurent que, pour chaque exploitation
ou élevage, la quantité d'effluents d'élevage épandue annuellement, y compris par les animaux
eux-mêmes, ne dépasse pas une quantité donnée par hectare. Cette quantité donnée par hectare
correspond à la quantité d'effluents contenant 170 kilogrammes d'azote.
Constats : 
Le  seuil  des  170  kg  d'azote/hectare  de  surface  agricole  utile,  calculé  pour  la  campagne  du
1er/09/2022 au 31/08/2023 est de 150 kg d'azote/ha de SAU. 
Des échanges de parcelles, à surface égale, sont réalisés annuellement avec l'EARL DE LA VALLEE,
prêteurs de terre pour l'EARL DU BOIS DES PINS.
L'azote minéral est acheté par l'EARL DE LA VALLEE. Un bordereau de "livraison " d'azote minéral
est produit.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Couverture végétale des sols

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 16-II
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Tous les îlots culturaux en ZV doivent présenter une couverture végétale pour limiter les fuites
d'azote au cours des périodes pluvieuses conforme aux prescriptions du programme d’actions en
vigueur,  c’est-à-dire les prescriptions relatives à la couverture des sols fixées par l’arrêté du 19
décembre 2011 modifié et par l’arrêté préfectoral régional relatif au programme d’actions régional.
Constats : 
Les sols sont couverts après culture. Un CIPAN a été mis en place sur l’îlot 2.2 après blé. 
Type de suites proposées : Sans suite
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Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Déclaration annuelle des flux d'azote

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 02/08/2018, article 4.2
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
PAR 6 Art  4.2 :  Toute  personne physique  ou morale  épandant  des  fertilisants  azotés  sur  une
parcelle agricole située en région Bretagne ou dont l'activité génère un fertilisant azoté destiné à
l'épandage  sur  une  parcelle  agricole,  que  cette  parcelle  soit  située  ou  non dans  la  région,  a
l'obligation d'effectuer chaque année une déclaration, sincère et véritable des quantités d'azote
de toutes origines épandues ou cédées.En application de l’article L.211-3, point III  du code de
l’environnement, cette obligation est étendue aux vendeurs d’azote minéral  et aux opérateurs
effectuant la transformation d’effluents d’élevage et/ou le commerce de fertilisants organiques
produits à partir d’effluents d’élevage. La déclaration couvre la période allant du 1er septembre de
l'année précédant l'année en cours au 31 août de l'année en cours et s'applique à l’ensemble des
personnes mentionnées dans cet article.
Constats : 
La déclaration de flux d'azote pour la campagne 2021/2022 est réalisée et conforme. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Absence de rejets directs d’effluents

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 25
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Prescription contrôlée : 
Les rejets directs d'effluents vers les eaux souterraines sont interdits.
Constats : 
Lors de l 'inspection il n'a pas été constaté de rejets dans le milieu
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Plan d’épandage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 27-2-a
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse/DN
Prescription contrôlée : 
Le plan d'épandage répond à trois objectifs :
- identifier les surfaces épandables, exploitées en propre ou mises à disposition par des tiers ;
- identifier par nature et par quantité maximale les effluents d'élevage à épandre, qu'ils soient
bruts, y compris ceux épandus par les animaux eux-mêmes, ou traités ;
- calculer le dimensionnement des surfaces nécessaires à l'épandage, y compris par les animaux
eux-mêmes, de ces effluents.
Constats : 
Des échanges de parcelles sont réalisés annuellement avec l'EARL DES VALLEES, prêteur de terre
de l'EARL DU BOIS DES PINS.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 13 : Elimination des déchets

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 35
Thème(s) : Élevage, Sécurité – incendie
Prescription contrôlée : 
Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des installations
réglementées conformément au code de l'environnement.
Les  animaux  morts  sont  évacués  ou  éliminés  conformément  au  code  rural  et  de  la  pêche
maritime.
Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l'intermédiaire d'un circuit de collecte
spécialisé, faisant l'objet de bordereaux d'enlèvement, ces derniers étant tenus à la disposition de
l'inspection de l'environnement, spécialité installations classées.
Toute  élimination  de  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  par  épandage,  compostage  ou
méthanisation est interdite.
Tout  brûlage à l'air  libre de déchets,  à  l'exception des déchets verts lorsque leur  brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.
Constats : 
Présence d'encombrants. Prévoir l'élimination des encombrants vers les filières appropriées. 
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 14 : Dispositions relatives aux prélèvements d’eau (compteur, disconnecteur)

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 18
Thème(s) : Élevage, dispositions générales
Prescription contrôlée : 
Les  installations  de prélèvement d'eau sont  munies  d'un dispositif  de mesure totalisateur.  Ce
dispositif est relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 mètres
cubes par jour, mensuellement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre
éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation.En cas de raccordement,
sur  un  réseau  public  ou  sur  un  forage  en  nappe,  l'ouvrage  est  équipé  d'un  dispositif  de
disconnexion.Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement
des eaux. Seuls peuvent être construits dans le lit du cours d'eau des ouvrages de prélèvement ne
nécessitant  pas  l'autorisation  mentionnée  à  l'article  L.  214-3  du code de  l'environnement.  Le
fonctionnement de ces ouvrages est conforme aux dispositions de l'article L. 214-18 du même
code.
Constats : 
Présence d'un compteur volumétrique sur le forage. Un relevé régulier doit être réalisé. 
Observations : 
Une analyse d'eau chloré du forage a été réalisée le 18/09/2023. Cette analyse révèle des taux en
nitrate  de  8.5  mg/l.  Une  prochaine  analyse  d'eau  brute  du  forage  sera  à  réaliser  avant  tout
traitement .
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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